
refus L3 après CPGE

Par Nonette, le 09/07/2023 à 10:53

Bonjour 

Après CPGE deux ans et inscrite en cumulatif à La Sorbonne , refus d'intégrer L3 eco ....

Comment faire ? Merci

Par Lorella, le 09/07/2023 à 11:51

Bonjour,

Refus de la Sorbonne ? ou toutes les universités que vous avez demandées ?

Essayez les IAE.

Par Nonette, le 09/07/2023 à 13:06

Bonjour,

Je n'ai postulé que là où j'étais en cumulatif mais des amis ont été refusés des autres 
universités ... Je veux continuer en L3 puis AST admissions parallèles

Par Isidore Beautrelet, le 09/07/2023 à 14:37

Bonjour

Et il ne vous propose pas une inscription en L2 ?

Par Nonette, le 09/07/2023 à 14:39

Eventuellement mais j'ai déjà redoublé ma première année prépa donc je ne tiens pas à 



redoubler ma L2 validée , cela me parait aberrant juste parce qu'il n'y a plus de place ...et une 
licence en 5 ans devient absurde également .

Par Lorella, le 09/07/2023 à 19:58

Voyez si vous pouvez :

1. faire un recours auprès de la Sorbonne 

2. candidater en L3 dans une ou d autres universités

3. candidater dans une ou des IAE

Par Isidore Beautrelet, le 10/07/2023 à 13:48

Bonjour

Vu que vous venez de prépa, vous n'avez pas validé de L2 !
Les 2 ans de prépa n'équivalent pas à une L2.

S'il vous propose une L2, je vous conseille d'accepter car c'est mieux que rien.
Moi j'enseigne en L3 en droit et en AES. Il m'est arrivé de voir des étudiants de prépa intégrer 
directemment une L3 et la plupart du temps ils galèrent à suivre puisqu'ils ne maitrisent pas la 
méthodologie. En revanche, ceux qui intègrent une L2 s'en sorte mieux car les enseignants 
font des rappels de méthodologie.

Par BLANCHEDU78, le 30/01/2024 à 11:19

Bonjour ,

Comment se passe la validation des 60 ECTS en fin de Khâgne ? y-a t-il en fin d'année des 
cessions de rattrapage à la fac, similaires à celles proposées aux étudiants non inscrits en 
prépa ? Je suis en Khâgne , je suis assidue et ne rate jamais mes cours ni aucun des 
concours blancs, mais je suis débordée par la charge de travail, je suis sûre que mes 
professeurs refuseront mes 60 ECTS. 

Très cordialement

Blanche.

Par Lorella, le 30/01/2024 à 12:16
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Bonjour,

Pour vous aider dans votre questionnement :

https://www.letudiant.fr/etudes/fac/comment-se-reorienter-en-licence-apres-une-prepa-
litteraire.html
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